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REMARQUES IMPORTANTES
Les classes retenues sont déterminées au vu du dernier revenu net professionnel déclaré à l’Administration Fiscale figurant sur la déclaration annuelle fiscale
ou sociale ou sur le bulletin de salaire du mois de décembre reprenant le cumul net annuel. (cf. Notice d’information, article 5) sauf pour les créateurs en
classe spécifique créateur et, en première année civile de création, pour les créateurs en classe 1.
Pour les créateurs et les repreneurs d’entreprise (moins de 3 ans d’existence de la structure juridique à la date d’affiliation au Régime GSC) :
L’absence de revenu antérieur, perçu au titre de l’entreprise, donne lieu à une affiliation en classe spécifique créateur ou en classe 1 (sans régime
complémentaire). (cf. article 4).
L’affiliation en classe spécifique créateur ne peut être conservée au delà de 3 ans après la création d’entreprise (date d’immatriculation au RCS).
L’affiliation en classe spécifique créateur ne permet pas la souscription d’une option de prolongation de durée.
Pour les dirigeants nouvellement entrés dans une entreprise :
La rémunération nette prise en compte pour le choix des classes correspond à la rémunération allouée au titre de l’exercice en cours (justification par
l’extrait du Procès Verbal), ou au revenu forfaitaire pour la classe 1.

PIÈCES À FOURNIR OBLIGATOIREMENT

Et si la déclaration de l’entreprise ne peut être signée en l’état, joindre :
• Les 2 derniers bilans de l’entreprise, ainsi que les rapports des commissaires aux comptes si ces derniers ont été établis.
• Les 2 derniers bilans simplifiés pour les artisans non inscrits au RCS.
Par ailleurs, pour le dirigeant non salarié qui opte pour les dispositions de déductibilité fiscale des cotisations de la loi Madelin, joindre :
• La carte d’assuré social au Régime des TNS, accompagnée de l’attestation correspondante.
• Une attestation certifiant que le participant est à jour du paiement des cotisations dues au titre des régimes obligatoires d’assurance maladie et

d’assurance vieillesse (attestation délivrée par les caisses concernées ou attestation sur l’honneur).
L’ensemble des documents doit être adressé aux :

SERVICES DE GESTION DU RÉGIME GSC
Tour Eurocourtage - 4-6, avenue d’Alsace

92033 PARIS LA DÉFENSE CEDEX
TÉL. : 01.70 96 75 00 - Fax : 01 70 96 75 40

(1) Loi Madelin : les entrepreneurs individuels (Artisans, Commerçants, Industriels) et les Gérants majoritaires peuvent déduire de leur revenu
professionnel imposable les cotisations volontaires versées à un régime perte d’emploi dans la limite de 1,875 % du bénéfice imposable dans la limite de
8 Plafonds Annuels Sécurité Sociale (PASS) avec un minimum de 2,5 % du PASS.

!!!"!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT J’autorise l’Établissement teneur de mon compte à
prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné
ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple
demande à l’Établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec le créancier.

NOM ET ADRESSE POSTALE DE L’ÉTABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE A DÉBITER

Établissement Guichet No de compte Clé RIB

Date :     Signature : Ce document est à adresser à GSC - Tour Eurocour tage -
4-6, avenue d’Alsace - 92033 PARIS LA DÉFENSE CEDEX en y
joignant obligatoirement un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou Postal
(RIP).

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER

RÉGIME GSC
4-6, avenue d’Alsace

92033 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

BANQUE 

AGENCE 

N°  RUE 

CODE POSTAL    VILLE 

(codes)
COMPTE À DÉBITER

DÉSIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE À DÉBITER

RAISON SOCIALE 

N°  RUE 

COMMUNE 

CODE POSTAL 

DEMANDE D’AFFILIATION
À LA CONVENTION D’ASSURANCE CHÔMAGE
(ÉTABLIR UNE DEMANDE POUR CHAQUE PARTICIPANT)

ORGANISATION PATRONALE À LAQUELLE EST RATTACHÉE L’ENTREPRISE ET N° D’ADHÉSION À GSC

    

NOM  Prénom

Fonction  Date de naissance

Statut social   Salarié (assujetti au régime général de la Sécurité Sociale)

                    (1)   Non salarié. Souhaitez-vous opter pour la déductibilité fiscale des cotisations de la loi Madelin ?     Oui      Non

  Employeur multiple

* NOTA : Les durées d’indemnisation sur 18 ou 24 mois (Option 1 ou 2) ne peuvent être choisies qu’après un an d’affiliation, et ne s’appliquent
pas à la classe créateur.

Signature du participant

Cotisation annuelle
correspondante
pour 12 mois
uniquement*
(selon barème

en vigueur)

 - Régime spécifique créateur : .............................................................................................................   €
 - Régime de base (de classe 1 à 6) : ............................................ : Classe demandée :     €
 - Régime complémentaire (Classe de A à H) :    ......................: Classe demandée :     €

0    1

IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE

N° Registre du Commerce et des Sociétés N° Répertoire des Métiers 

N° SIRET Code NAF (APE) 

Enseigne ou sigle   Forme juridique  Date de création 

Dénomination sociale de l’entreprise (développée)  

Adresse où doit être envoyée la correspondance : N°  Rue 

Code postal      Commune 

Adresse du Siège Social si différente  

Nom du correspondant éventuel  Téléphone   Télécopie  

Activité de l’Entreprise Effectif global des salariés de l’entreprise : 

Si entreprise déjà affiliée, N° d’affiliation  / 

PARTICIPANT, GARANTIES ET COTISATIONS

DÉCLARATION DE L’ENTREPRISE

Je soussigné(e) (représentant légal de l’entreprise), certifie :
• l’exactitude des indications portées et m’engage à faire part au Régime GSC de toute modification relative à mon adhésion au Syndicat Patronal.
• avoir pris connaissance de la notice d’information de la Convention d’assurance annexée à cette demande d’affiliation.
• s’engager à vérifier dans le délai d’un an, que la fonction du participant indiquée ci-dessus, ne relève pas du champ d’application de l’UNEDIC.
• que la fonction du participant ne résulte pas d’un contrat ou d’une activité dont la durée est déterminée contractuellement et les conditions de

renouvellement non expressément définies.
• que l’entreprise ne fait pas l’objet d’un Redressement Judiciaire ou d’une procédure collective d’apurement du passif (plan de continuation).
• que l’entreprise ne connaît pas l’une des situations suivantes : report à nouveau débiteur, ou dernier résultat d’exercice déficitaire et/ou perte

d’exploitation supérieur(s) à 50 % du Capital Social, ou situation nette comptable négative.
• avoir noté que la situation comptable de l’entreprise à la date de signature de la déclaration, fera l’objet d’une vérification au moment de

l’instruction d’un dossier de demande d’indemnisation, et qu’en cas de déclaration inexacte celle-ci pourra être refusée.
• accepter la formule de prélèvement automatique prévue pour le règlement des cotisations.

 

Cachet de l’entreprise Fait à  le 
Signature

Total des cotisations annuelles (régimes de base et complémentaire s’il y a lieu) =  €
Date d’effet (obligatoirement le 1er jour du mois de réception de la demande)   ! ..../12
Prorata à régler (arrondi à l’euro inférieur si 1ère décimale <5, à l’euro supérieur si 1ère décimale !5) =  €
Montant du droit d’entrée (sauf pour les créateurs) (0,30 % du plafond annuel de la S.S. en vigueur au 1er janvier) +  €
                                     Versement à effectuer par chèque à l’ordre du RÉGIME GSC =  €
PÉRIODICITÉ CHOISIE POUR LE PAIEMENT DE LA COTISATION ANNUELLE

Annuelle
La 1ère cotisation, plus le droit d’entrée, doivent être réglés par chèque à l’ordre du RÉGIME GSC.

Semestrielle
Dans ce cas, un coût de fractionnement de 2 % sera appliqué sur le montant de chaque paiement semestriel.
a) Pour les demandes d’affiliation complètes (y compris le rattachement à une organisation patronale) reçues entre le 1er janvier et le 30 avril d’un

exercice, le choix du fractionnement semestriel est effectif dès la 2ème semestrialité. Dans ce cas, un chèque établi à l’ordre du RÉGIME GSC d’un
montant égal au prorata de cotisation jusqu’au 30 juin de l’exercice en cours majoré du coût de fractionnement, plus le droit d’entrée, doit être joint
à la présente demande.

b) Pour les demandes d’affiliations reçues à compter du 1er mai d’un exercice, le choix du fractionnement semestriel pourra être effectif à compter du
1er janvier  de l’exercice suivant. Dans ce cas, un chèque établi à l’ordre du RÉGIME GSC d’un montant égal au prorata dû jusqu’au
31 décembre de l’exercice en cours, plus le droit d’entrée, doit accompagner la présente demande.

Mensuelle (uniquement pour la classe spécifique créateur)
Dans ce cas, un coût de fractionnement sera appliqué sur le montant forfaitaire.
Se reporter au barème en vigueur.
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No NATIONAL D’ÉMETTEUR

102911

Nouvelle affiliation

Ajout de participant

Changement de dirigeant

Transfert de société

Pour les créateurs et repreneurs d’entreprise :
• Un extrait K ou kbis.
• L’autorisation de prélèvement ci-dessous complétée et signée,

accompagnée d’un RIB de l’entreprise.
• Un chèque de règlement de la cotisation (au prorata du nombre de mois

en fonction de la date d’effet et de la périodicité choisie).
• Les statuts de l’entreprise s’il s’agit d’une SAS.
Pièce complémentaire pour les repreneurs :
• Les statuts mis à jour de l’entreprise ou la copie de l’acte de cession.

Pour les dirigeants d’entreprise créées depuis plus de 3 ans à la date
d’affiliation :
• Le justificatif d’adhésion à une organisation patronale

professionnelle ou territoriale du MEDEF, de la CGPME ou de l’UPA.
• Le justificatif du dernier revenu net fiscal au titre de l’entreprise à affilier

(déclaration annuelle fiscale ou sociale ou bulletin de salaire de
décembre reprenant le cumul net imposable, ou Procès Verbal pour les
dirigeants nouvellement nommés).

• L’autorisation de prélèvement ci-dessous complétée et signée,
accompagnée d’un RIB de l’entreprise.

• Un chèque de règlement de la cotisation (au prorata du nombre de mois
en fonction de la date d’effet, de la périodicité choisie) et du droit
d’entrée du participant.

• Les statuts de l’entreprise s’il s’agit d’une SAS.
• Un extrait K ou kbis.

  M           Mme           Mlle
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REMARQUES IMPORTANTES
Les classes retenues sont déterminées au vu du dernier revenu net professionnel déclaré à l’Administration Fiscale figurant sur la déclaration annuelle fiscale
ou sociale ou sur le bulletin de salaire du mois de décembre reprenant le cumul net annuel. (cf. Notice d’information, article 5) sauf pour les créateurs en
classe spécifique créateur et, en première année civile de création, pour les créateurs en classe 1.
Pour les créateurs et les repreneurs d’entreprise (moins de 3 ans d’existence de la structure juridique à la date d’affiliation au Régime GSC) :
L’absence de revenu antérieur, perçu au titre de l’entreprise, donne lieu à une affiliation en classe spécifique créateur ou en classe 1 (sans régime
complémentaire). (cf. article 4).
L’affiliation en classe spécifique créateur ne peut être conservée au delà de 3 ans après la création d’entreprise (date d’immatriculation au RCS).
L’affiliation en classe spécifique créateur ne permet pas la souscription d’une option de prolongation de durée.
Pour les dirigeants nouvellement entrés dans une entreprise :
La rémunération nette prise en compte pour le choix des classes correspond à la rémunération allouée au titre de l’exercice en cours (justification par
l’extrait du Procès Verbal), ou au revenu forfaitaire pour la classe 1.

PIÈCES À FOURNIR OBLIGATOIREMENT

Et si la déclaration de l’entreprise ne peut être signée en l’état, joindre :
• Les 2 derniers bilans de l’entreprise, ainsi que les rapports des commissaires aux comptes si ces derniers ont été établis.
• Les 2 derniers bilans simplifiés pour les artisans non inscrits au RCS.
Par ailleurs, pour le dirigeant non salarié qui opte pour les dispositions de déductibilité fiscale des cotisations de la loi Madelin, joindre :
• La carte d’assuré social au Régime des TNS, accompagnée de l’attestation correspondante.
• Une attestation certifiant que le participant est à jour du paiement des cotisations dues au titre des régimes obligatoires d’assurance maladie et

d’assurance vieillesse (attestation délivrée par les caisses concernées ou attestation sur l’honneur).
L’ensemble des documents doit être adressé aux :

SERVICES DE GESTION DU RÉGIME GSC
Tour Eurocourtage - 4-6, avenue d’Alsace

92033 PARIS LA DÉFENSE CEDEX
TÉL. : 01.70 96 75 00 - Fax : 01 70 96 75 40

(1) Loi Madelin : les entrepreneurs individuels (Artisans, Commerçants, Industriels) et les Gérants majoritaires peuvent déduire de leur revenu
professionnel imposable les cotisations volontaires versées à un régime perte d’emploi dans la limite de 1,875 % du bénéfice imposable dans la limite de
8 Plafonds Annuels Sécurité Sociale (PASS) avec un minimum de 2,5 % du PASS.

!!!"!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT J’autorise l’Établissement teneur de mon compte à
prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné
ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple
demande à l’Établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec le créancier.

NOM ET ADRESSE POSTALE DE L’ÉTABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE A DÉBITER

Établissement Guichet No de compte Clé RIB

Date :     Signature : Ce document est à adresser à GSC - Tour Eurocour tage -
4-6, avenue d’Alsace - 92033 PARIS LA DÉFENSE CEDEX en y
joignant obligatoirement un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou Postal
(RIP).

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER

RÉGIME GSC
4-6, avenue d’Alsace

92033 PARIS LA DÉFENSE CEDEX

BANQUE 

AGENCE 

N°  RUE 

CODE POSTAL    VILLE 

(codes)
COMPTE À DÉBITER

DÉSIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE À DÉBITER

RAISON SOCIALE 

N°  RUE 

COMMUNE 

CODE POSTAL 

DEMANDE D’AFFILIATION
À LA CONVENTION D’ASSURANCE CHÔMAGE
(ÉTABLIR UNE DEMANDE POUR CHAQUE PARTICIPANT)

ORGANISATION PATRONALE À LAQUELLE EST RATTACHÉE L’ENTREPRISE ET N° D’ADHÉSION À GSC

    

NOM  Prénom

Fonction  Date de naissance

Statut social   Salarié (assujetti au régime général de la Sécurité Sociale)

                    (1)   Non salarié. Souhaitez-vous opter pour la déductibilité fiscale des cotisations de la loi Madelin ?     Oui      Non

  Employeur multiple

* NOTA : Les durées d’indemnisation sur 18 ou 24 mois (Option 1 ou 2) ne peuvent être choisies qu’après un an d’affiliation, et ne s’appliquent
pas à la classe créateur.

Signature du participant

Cotisation annuelle
correspondante
pour 12 mois
uniquement*
(selon barème

en vigueur)

 - Régime spécifique créateur : .............................................................................................................   €
 - Régime de base (de classe 1 à 6) : ............................................ : Classe demandée :     €
 - Régime complémentaire (Classe de A à H) :    ......................: Classe demandée :     €

0    1

IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE

N° Registre du Commerce et des Sociétés N° Répertoire des Métiers 

N° SIRET Code NAF (APE) 

Enseigne ou sigle   Forme juridique  Date de création 

Dénomination sociale de l’entreprise (développée)  

Adresse où doit être envoyée la correspondance : N°  Rue 

Code postal      Commune 

Adresse du Siège Social si différente  

Nom du correspondant éventuel  Téléphone   Télécopie  

Activité de l’Entreprise Effectif global des salariés de l’entreprise : 

Si entreprise déjà affiliée, N° d’affiliation  / 

PARTICIPANT, GARANTIES ET COTISATIONS

DÉCLARATION DE L’ENTREPRISE

Je soussigné(e) (représentant légal de l’entreprise), certifie :
• l’exactitude des indications portées et m’engage à faire part au Régime GSC de toute modification relative à mon adhésion au Syndicat Patronal.
• avoir pris connaissance de la notice d’information de la Convention d’assurance annexée à cette demande d’affiliation.
• s’engager à vérifier dans le délai d’un an, que la fonction du participant indiquée ci-dessus, ne relève pas du champ d’application de l’UNEDIC.
• que la fonction du participant ne résulte pas d’un contrat ou d’une activité dont la durée est déterminée contractuellement et les conditions de

renouvellement non expressément définies.
• que l’entreprise ne fait pas l’objet d’un Redressement Judiciaire ou d’une procédure collective d’apurement du passif (plan de continuation).
• que l’entreprise ne connaît pas l’une des situations suivantes : report à nouveau débiteur, ou dernier résultat d’exercice déficitaire et/ou perte

d’exploitation supérieur(s) à 50 % du Capital Social, ou situation nette comptable négative.
• avoir noté que la situation comptable de l’entreprise à la date de signature de la déclaration, fera l’objet d’une vérification au moment de

l’instruction d’un dossier de demande d’indemnisation, et qu’en cas de déclaration inexacte celle-ci pourra être refusée.
• accepter la formule de prélèvement automatique prévue pour le règlement des cotisations.
En outre, pour l’entreprise inscrite uniquement au Répertoire des Métiers, déclare pouvoir justifier de deux exercices comptables de référence et avoir opté
pour le statut social au régime d’imposition au réel (normal ou simplifié).

Cachet de l’entreprise Fait à  le 
Signature

Total des cotisations annuelles (régimes de base et complémentaire s’il y a lieu) =  €
Date d’effet (obligatoirement le 1er jour du mois de réception de la demande)   ! ..../12
Prorata à régler (arrondi à l’euro inférieur si 1ère décimale <5, à l’euro supérieur si 1ère décimale !5) =  €
Montant du droit d’entrée (sauf pour les créateurs) (0,30 % du plafond annuel de la S.S. en vigueur au 1er janvier) +  €
                                     Versement à effectuer par chèque à l’ordre du RÉGIME GSC =  €
PÉRIODICITÉ CHOISIE POUR LE PAIEMENT DE LA COTISATION ANNUELLE

Annuelle
La 1ère cotisation, plus le droit d’entrée, doivent être réglés par chèque à l’ordre du RÉGIME GSC.

Semestrielle
Dans ce cas, un coût de fractionnement de 2 % sera appliqué sur le montant de chaque paiement semestriel.
a) Pour les demandes d’affiliation complètes (y compris le rattachement à une organisation patronale) reçues entre le 1er janvier et le 30 avril d’un

exercice, le choix du fractionnement semestriel est effectif dès la 2ème semestrialité. Dans ce cas, un chèque établi à l’ordre du RÉGIME GSC d’un
montant égal au prorata de cotisation jusqu’au 30 juin de l’exercice en cours majoré du coût de fractionnement, plus le droit d’entrée, doit être joint
à la présente demande.

b) Pour les demandes d’affiliations reçues à compter du 1er mai d’un exercice, le choix du fractionnement semestriel pourra être effectif à compter du
1er janvier  de l’exercice suivant. Dans ce cas, un chèque établi à l’ordre du RÉGIME GSC d’un montant égal au prorata dû jusqu’au
31 décembre de l’exercice en cours, plus le droit d’entrée, doit accompagner la présente demande.

Mensuelle (uniquement pour la classe spécifique créateur)
Dans ce cas, un coût de fractionnement sera appliqué sur le montant forfaitaire.
Se reporter au barème en vigueur.

Exe
mplai

re

à r
eto

urner

No NATIONAL D’ÉMETTEUR

102911

Nouvelle affiliation

Ajout de participant

Changement de dirigeant

Transfert de société

Pour les créateurs et repreneurs d’entreprise :
• Un extrait K ou kbis.
• L’autorisation de prélèvement ci-dessous complétée et signée,

accompagnée d’un RIB de l’entreprise.
• Un chèque de règlement de la cotisation (au prorata du nombre de mois

en fonction de la date d’effet et de la périodicité choisie).
• Les statuts de l’entreprise s’il s’agit d’une SAS.
Pièce complémentaire pour les repreneurs :
• Les statuts mis à jour de l’entreprise ou la copie de l’acte de cession.

Pour les dirigeants d’entreprise créées depuis plus de 3 ans à la date
d’affiliation :
• Le justificatif d’adhésion à une organisation patronale

professionnelle ou territoriale du MEDEF, de la CGPME ou de l’UPA.
• Le justificatif du dernier revenu net fiscal au titre de l’entreprise à affilier

(déclaration annuelle fiscale ou sociale ou bulletin de salaire de
décembre reprenant le cumul net imposable, ou Procès Verbal pour les
dirigeants nouvellement nommés).

• L’autorisation de prélèvement ci-dessous complétée et signée,
accompagnée d’un RIB de l’entreprise.

• Un chèque de règlement de la cotisation (au prorata du nombre de mois
en fonction de la date d’effet, de la périodicité choisie) et du droit
d’entrée du participant.

• Les statuts de l’entreprise s’il s’agit d’une SAS.
• Un extrait K ou kbis.

  M           Mme           Mlle
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RATTACHEMENT COMMERCIAL

Compagnie 

Caisse régionale Code Agence 

Agence 

Agent Code Groupe 

Chargé de missions Code Groupe 

Inspecteur 

Courtier 

Autre 

Adresse 

Adresse 

RÉALISATION PIÈCES À ADRESSER

  Agent   Caisse Régionale   CM+AG   À l’Entreprise

  Chargé de Missions
  À l’Agent ou Courtier

  Chargé de Clientèle   CM+Courtier   Au Chargé de Missions
  Courtier   Au Chargé de Clientèle

  Organisation Patronale   . ....................................   CM+ .......................................   A la Caisse Régionale

!!!"!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT
À COMPLÉTER

AU VERSO

CADRE RÉSERVÉ À L’ASSOCIATION GSC ET AUX SERVICES DE GESTION

Demande d’affiliation à la Convention
d’Assurance Chômage

GARANTIE SOCIALE

DES CHEFS ET DIRIGEANTS

D’ENTREPRISE

SERVICES DE GESTION DU RÉGIME GSC ! GAN EUROCOURTAGE VIE - Tour Eurocourtage - 4-6, avenue d’Alsace - 92033 PARIS LA DÉFENSE CEDEX ! Tél. : 01 70 96 75 00 - Fax : 01 70 96 75 40
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